
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/06/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 36 12 14

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le un juillet, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame Annie AUDIC. Monsieur Daniel AUDO. Monsieur Patrick BEILLON. Monsieur Denis BERTHOLOM.
Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur André BOUDART. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Yannick
CHESNAIS.  Monsieur  Jean-Claude  COUDE.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Paul  COZIC.  Monsieur
Michel CRIAUD. Monsieur Thierry EVENO. Madame Pascale GILLET. Monsieur Bruno GOASMAT. Monsieur
Didier GUILLOTIN. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Yves HUTTER. Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur
Denis L'ANGE. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON.
Monsieur  Ronan  LE  DELEZIR.  Monsieur  Denis  LE  RALLE.  Monsieur  Gérard  LE  ROY.  Madame  Christine
MANHES.  Monsieur  Joël  MARIVAIN.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  François-Denis  MOUHAOU.
Monsieur  Anthony  ONNO.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur
Dominique RIGUIDEL. Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur Stéphane SANCHEZ

Avaient donné pouvoir :

Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  Jacky  CHAUVIN.  Monsieur  Jean-Luc
CHIFFOLEAU.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.  Madame  Françoise  GUILLERM.  Madame  Diane  HINGRAY.
Madame  Annaïck  HUCHET.  Monsieur  Loïc  LE  PEN.  Monsieur  Jean-Pierre  LE  PONNER.  Monsieur  Daniel
MANENC. Monsieur David ROBO. Monsieur André TEXIER. Monsieur Yves THIEC

Étaient excusés :

Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Alain DE CHABANNES. Monsieur Jean-Luc EVEN. Monsieur
Roland GASTINE. Monsieur Tibault GROLLEMUND. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Pascal LE JEAN.
Monsieur René LE MOULLEC. Madame Martine PARE. Monsieur Jean-Charles SENTIER. Monsieur Franck
VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Madame Annie AUDIC

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_045 - Délégation de maitrise d'ouvrage à Pontivy Communauté - Travaux sur le réservoir de 
Cosquer à Malguénac

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu  le  marché  signé  entre  Pontivy  Communauté  et  l’entreprise  TSM  pour  la  réalisation  de  travaux
d’amélioration  et  de  sécurisation  des  réservoirs  d’eau  potable  -  Lot  n°  2 :  Travaux  de  serrurerie  et
canalisations, étanchéité des réservoirs, et réhabilitation du génie civil ;

Considérant que le réservoir de Cosquer à Malguénac concerné par ledit marché, entre dans le champ de la
compétence Production exercée par Eau du Morbihan ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide :

-  d’autoriser  le  Président  à  signer  une  convention  de  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  avec  Pontivy
Communauté, pour des travaux de serrurerie et d’éclairage sur le réservoir de Cosquer à Malguénac, sur la
base d’une enveloppe financière fixée à 10 290 € HT.

Fait et délibéré à Vannes, le 1 juillet 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
502

DÉTAIL DU VOTE

POUR 50

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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CONVENTION DE DELEGATION  

DE MAITRISE D'OUVRAGE 

entre EAU DU MORBIHAN et PONTIVY COMMUNAUTE 

 

Entre les soussignés : 

Eau du Morbihan, dont le siège est 27 Rue de Luscanen, 56000 VANNES 

Représenté par son Président, Monsieur Dominique RIGUIDEL, dûment habilité à signer ladite 

convention en vertu d’une délibération en date du 1er juillet 2022. 

Et 

Pontivy Communauté, dont le siège est 1 Place Ernest Jan, 56300 PONTIVY 

représenté par son Président, Monsieur Bernard LE BRETON, dûment habilité à signer ladite 

convention en vertu d’une délibération en date du …………. 

 

PREAMBULE 

Pontivy Communauté, au titre de sa compétence en Distribution d’eau potable, a attribué en 

novembre 2021 à l’entreprise TSM un marché public dont l’objet est la réalisation de travaux 

d’amélioration et de sécurisation des réservoirs d’eau potable (programme 2020) - Lot n°2 : Travaux 

de serrurerie et canalisations, étanchéité des réservoirs, et réhabilitation du génie civil. 

La phase n°5 des travaux concerne le réservoir de Cosquer à MALGUENAC - installation de chantier, 

travaux de serrurerie et éclairage, pour un montant de marché conclu à prix forfaitaire à 10 290 € HT. 

Au début de l’année 2022, un travail de recensement et d’identification patrimonial en Eau potable 

entre Eau du Morbihan et Pontivy Communauté a conduit les 2 parties à convenir que le réservoir de 

Cosquer entre dans le champ de compétence Production exercé par Eau du Morbihan. 

Le marché de travaux est en cours et il n’est pas transférable d’une partie à l’autre pour seulement 

l’une de ses phases.  

Afin de régulariser la situation et permettre la prise en charge financière de la phase 5 du marché de 

travaux par Eau du Morbihan, il est proposé de conventionner entre les parties une délégation de 

maitrise d’ouvrage. 

 

ARTICLE 1 – CHAMP D'APPLICATION 

La présente convention a pour objectif, conformément aux dispositions de la loi 85-704 du 12 

juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre 

privée, dite loi MOP, telle que modifiée par l’ordonnance 2004-566 du 17 juin 2004, de définir 
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une délégation de maitrise d’ouvrage entre Eau du Morbihan et Pontivy Communauté pour des 

travaux de serrurerie et d’éclairage sur le réservoir de Cosquer à MALGUENAC. 

ARTICLE 2- DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à sa date de signature par les deux parties et prendra fin après remise des 

ouvrages et régularisation des comptes en dépenses (eau du Morbihan) et en recettes (Pontivy 

Communauté).  

Les modifications apportées à la programmation donneront lieu à un avenant. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU MAITRE D'OUVRAGE ET DU MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE 

3-1 Engagements du maître d'ouvrage :  

Eau du Morbihan s'engage à assurer le financement des travaux selon les modalités décrites à 

l’article 4 de la présente convention. 

3-2 Engagements du maître d'ouvrage délégué :  

Pontivy Communauté assure la maîtrise d'ouvrage déléguée des travaux de serrurerie et de 

sécurisation du réservoir d’eau potable de Cosquer, telle que définie dans la phase 5 du programme 

du marché attribué à TSM le 8 novembre 2021 et selon l’enveloppe financière prévisionnelle fixée. 

 

ARTICLE 4 – PROGRAMME ET ESTIMATION PREVISIONNELLE 

PHASE 5 Travaux sur le réservoir de Cosquer à Malguénac 

Installation de chantier 
Amenés et replis du matériel, mise en place des échafaudages et 

toutes installations nécessaires à la réalisation des travaux, tout en 
assurant la continuité du service. 

1 996,00 € 

Travaux de serrurerie 

Portillon à retour automatique 1 230,00 € 

Garde-corps 1 107,00 € 

Capot grille à l'arrivée de la cuve 1 560,00 € 

Moustiquaires inox 2 393,00 € 

Eclairage Pose d'éclairage intérieur du réservoir 2 004,00 € 

Sous total    10 290,00 € 

 

Montant prévisionnel en € : 10 290 € HT 

 

ARTICLE 5 –RECEPTION, REMISE DES OUVRAGES 

Pontivy Communauté organise la réception des ouvrages et la levée des réserves éventuelles. 

Pour les opérations de fourniture, elle procède à toutes les vérifications quantitatives et qualitatives 

et le dernier paiement vaudra admission. Pour les opérations de travaux, elle lève les réserves et 

signe le Décompte général et définitif (DGD). 

La remise de l’ouvrage ne pourra pas se faire avant le paiement du DGD. 
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Pontivy Communauté est réputé gardien de l’ouvrage jusqu’à la remise effective de l’ouvrage à Eau 

du Morbihan. 

ARTICLE 6 – MODALITES DE FINANCEMENT 

Pontivy Communauté mettra en recouvrement auprès de Eau du Morbihan à l’achèvement du 

marché la somme acquittée. Pontivy Communauté présentera à Eau du Morbihan un état 

récapitulatif des dépenses réellement mandatées concernant le programme décrit précédemment. 

Cet état récapitulatif des dépenses devra détailler les montants HT, TTC, le montant de la TVA et sera 

visé par le trésorier de la communauté de communes. 

Suite à la présentation de l’état des travaux (travaux pour lesquels le DGD est signé sans réserve) et 

aux paiements réalisés par Eau du Morbihan à la Pontivy Communauté, quitus sera alors donné à 

Pontivy Communauté pour sa mission. 

Tout intérêt moratoire dû par Pontivy Communauté pour défaut de mandatement dans les délais 

restera à sa charge. 

Eau du Morbihan s’acquittera de cette somme TTC sur présentation d'un titre de recettes transmis 

par Pontivy Communauté via Chorus. 

 

ARTICLE 7- REMUNERATION 

Pontivy Communauté ne percevra pas de rémunération pour ces missions qui s'effectueront à titre 

gratuit. 

 

ARTICLE 8- LITIGES 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet, à 
l’initiative de la partie la plus diligente, d’une recherche de conciliation préalablement à toute action 
contentieuse devant le tribunal administratif compétent. 
Le cas échéant, les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Rennes. 

 

 

A Vannes, le 

Pour Eau du Morbihan       Pour Pontivy Communauté 

Le Président        Le Président 

Dominique RIGUIDEL       Bernard LE BRETON 
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